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Chambre des Représentants. 

S1iA~CE DU 20 AVHIL ,1923. 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE 
DE L'EXERCICE'. 1923 (1-). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT: 

Bruxelles, le 20 avril 19~3. 

A 1Uonsie11r le Président de la Chambre des Représentants, â Bruxelles. 

' MoNsmun cE PnÉSIDEN'r, 

J'ai l'honneur de vous transmettre nne note relative à un nouvel amendement 
que je propose d'apporter au projet de Budget des Recettes et des Dépenses 
pour ordre de l'exercice 1923. 

Il se traduit par une augmentation de 2~,000 francs. 
En suite de cet amendement, le dit projet de Budget s'élèvera à 

fr. tï ,9:~8,fV.1-5,/i-05. 74. 

Agr{~ez, je vous prie, ~lonsiem' le Président, l'assurance de ma haute consi 
dèration. 

Le Premier Ministre, 
Jlinistre des Finances, 

G. THELJNIS. 

(1) Budget, n• 4 - XX. 
Rapport, n• 146. 
Amendements, n° 233. 
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AMENDEMENT. 

TITRE PRElllElt 

FONDS DE TIERS. 

CHAPITRE PREMIER. 

EEHSTE TITEL. 

GELDEN 
VAN DERDE PERSONEN. 

EERSTE HOOJrDSTUK. 

FoNDS l)E 'rums.DÉPOSÉS AU T1:ËS011 in noxr GEWEN \',\N 1>E1mE PEHSONEN IN UEN 

u: ttE)lllOUltSEllEXT A LIEU A 1,'1:0.TEl:rnN- STAATSGIIAT NEl>EIIGF.LEGD EN WIER 'fEIIUG- 

nos ou M1N1STRE DES F1N.\NC1'5. 1mT..1.uNG PLAATS irnEFT noon russcus« 
a,.oj1s·r VAN OEN M1NISTE11 v,,N F1:\"ANGiiiN. 

Aur. 87llis (nouveau). -- Bureau een- Anr. 87 is (nieuw). - Centraal inter- 
trai international institué eu vertu. de nationaal bureel ingesteld krachtens 
l'article 7 de la Convention de Saint- artikel 7 der Overeen/wmst van Saint 
Germain-en-taye, d-u 10 septembre Germain-en-Leue, van 10 September 
1919, sur le régime des spiritueu« en 1919, op het stelsel der 9eest1·~fl..e drtm 
..ti{rique . . fr. 25,000 » ken in A/1·ika . . fr. 25,000 » 

Fonds destiné ù centraliser les versements des divers pa)'S pour servir aux 
paiements des années ultérieures. 


